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SAUF DISPOSITION CONTRAIRE DE LA LÉGISLATION EN VALEURS MOBILIÈRES, LE PORTEUR DU PRÉSENT TITRE DOIT LE CONSERVER DURANT UN DÉLAI DE 4 MOIS PLUS UN JOUR APRÈS LA PLUS ÉLOIGNÉE DES DATES SUIVANTES : (I) LA DATE D’ÉMISSION DU PRÉSENT BILLET ET (II) LA DATE OÙ LA SOCIÉTÉ EST DEVENUE ÉMETTEUR ASSUJETTI DANS UNE PROVINCE OU UN TERRITOIRE[footnoteRef:1]. [1:  Le Billet est une « valeur mobilière » en vertu des lois canadiennes sur les valeurs mobilières. Pour pouvoir émettre le Billet sans devoir remettre un prospectus aux investisseurs, la Société devra se prévaloir d’une dispense. Les dispenses les plus courantes sont celles applicables à un « émetteur fermé », à un « investisseur qualifié », à des « salariés » et à des « parents, amis et partenaires ». Il en existe de nombreuses autres. Cette mention s’applique aux dispenses de la « période de restriction » pour les émetteurs non assujettis en vertu du paragraphe 2.5 du Règlement 45-102 sur la revente de titres. Des mentions supplémentaires pourraient être appropriées ou requises si l’investisseur réside dans un autre territoire que le Canada. Cela serait nécessaire pour le recours à la dispense pour « investisseur qualifié » ou l’émission à un investisseur étranger en vertu de la Règle 72‑503 de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario. Si la Société est un « émetteur fermé », cette mention n’est pas requise, mais il est de pratique courante de l’inclure quand même.] 

BILLET À ORDRE CONVERTIBLE [GARANTI]
	● $
	Le ● 20●
(la « Date d’émission »)


Contre valeur reçue, ● (la « Société ») s’engage à payer à l’ordre de ● (le « Porteur ») le capital d’un montant de ● $ (le « Capital »)[footnoteRef:2], ainsi que les intérêts courus sur le Capital tel qu’il est prévu à l’article 2 ci‑dessous. Le présent Billet est soumis aux modalités et conditions suivantes[footnoteRef:3] : [2:  Le présent Billet prévoit une seule avance de capital par l’investisseur. Si les parties souhaitent permettre des avances multiples, le Billet peut être modifié pour inclure une grille qui indique la date et le montant de chaque avance. Dans un tel cas, il faudrait envisager d’inclure la disposition relative aux intérêts prévue à l’article 2 pour veiller à ce que les intérêts ne courent que sur les avances réellement effectuées et seulement à compter de la date de l’avance.]  [3:  Examinez attentivement avec votre conseiller en fiscalité les incidences fiscales de ces modalités et conditions, qui varieront en fonction de la situation particulière de la Société et des Porteurs. La Société devrait porter une attention particulière lorsqu’il y a des Porteurs qui ne sont pas des résidents du Canada, puisque la participation de non-résidents peut, entre autres, (i) nuire au statut avantageux de la Société en tant que société privée sous contrôle canadien; et (ii) déclencher des obligations de retenue d’impôt pour la Société à la conversion des Billets. Les modalités des Billets devraient être modifiées en fonction des conseils fiscaux reçus.] 

[bookmark: _Ref119419833]Émission du Billet. Le présent billet à ordre convertible [garanti] (le « Billet ») est [l’un d’une série de billets à ordre convertibles [garantis] comportant des modalités et conditions essentiellement identiques[footnoteRef:4]] émis aux termes d’une convention d’achat de billets datée du ● 20● intervenue entre la Société et le Porteur[, entre autres] (la « Convention d’achat »)[footnoteRef:5]. [Tous les billets à ordre convertibles émis sont appelés collectivement aux présentes les « Billets » et leurs porteurs sont appelés collectivement aux présentes les « Porteurs ».] [4:  Une ronde de financement par billets convertibles peut inclure plusieurs investisseurs qui effectuent un placement assujetti essentiellement aux mêmes conditions lors d’une ou de plusieurs clôtures, et souvent en vertu de la même convention d’achat. Par souci de simplicité, le présent Billet suppose que la convention d’achat de billets contiendrait les modalités entre créanciers applicables, qui comprendraient généralement des modalités relatives au remboursement des Billets et à la manière dont les porteurs feront valoir leurs droits relatifs aux Billets. Certains investisseurs préfèrent parfois avoir une convention entre créanciers autonome, auquel cas le Billet devrait être modifié pour faire référence à cette convention. Si un prêteur garanti de rang supérieur participe à l’opération, ce prêteur voudra probablement que soit mise en place une convention entre créanciers et/ou une convention de subordination ou de report pour protéger ses intérêts.]  [5:  Dans le présent Billet, une convention d’achat de billets (qui pourrait être semblable au modèle de Convention d’achat d’actions) serait conclue entre la Société et l’investisseur pour y prévoir la souscription du Billet. Par conséquent, certaines dispositions (y compris les déclarations, garanties et engagements de la Société et de l’investisseur et l’emploi du produit) peuvent être incluses dans la convention d’achat plutôt que dans le Billet. En outre, si le Billet est garanti, d’autres engagements ou clauses restrictives pourraient être énoncés dans le Billet, dans la convention de sûreté générale ou dans l’hypothèque. Les parties devraient examiner ensemble tous les documents connexes afin de s’assurer que l’ensemble des déclarations, garanties, engagements et autres modalités voulus sont abordés de manière adéquate.] 

[bookmark: _Ref27838513]Intérêts. Les intérêts courront sur le solde du Capital impayé de temps à autre au taux de ● % par année, calculé en fonction d’une année de 365 jours et du nombre de jours réellement écoulés [et composé [annuellement]], à compter de la Date d’émission jusqu’à la conversion ou au paiement complet, dans les deux cas avant et après l’échéance, un défaut ou un jugement.
Date d’échéance. Si le présent Billet n’est pas converti antérieurement conformément à l’article 4, tout le Capital impayé, majoré des intérêts courus et impayés et toutes les autres sommes alors dues aux termes du présent Billet deviendront immédiatement exigibles à la date qui tombe [● mois] après la Date d’émission (la « Date d’échéance »).
[bookmark: _Ref27811908]Conversion[footnoteRef:6]. [6:  Les trois options de conversion que prévoit le présent Billet (conversion automatique lors d’un financement admissible, conversion facultative à la vente de la société ou advenant un autre événement de liquidité, et conversion facultative à tout moment) sont courantes dans les financements par capital de risque. Les parties peuvent négocier l’inclusion de toutes ces options de conversion ou de certaines d’entre elles seulement, ou d’autres variantes.] 

[bookmark: _Ref27817000]Définitions. Dans le présent Billet :
« Actions émises dans le cadre du financement admissible » désigne les actions de la catégorie ou de la série d’actions du capital de la Société qui sont émises dans le cadre du Financement admissible.
« Actions issues de la conversion » désigne les actions du capital de la Société émises ou pouvant être émises à la conversion du Montant impayé.
[« Actions issues de la conversion dans le cadre du financement admissible » désigne les actions d’une série de la même catégorie que les Actions émises dans le cadre du financement admissible et comportant des droits, des privilèges, des priorités et des restrictions identiques à ceux que comportent les Actions émises dans le cadre du financement admissible, sauf que le prix d’émission initial des Actions issues de la conversion dans le cadre du financement admissible pour les besoins (A) de la priorité par action en cas de liquidation, (B) du prix de conversion initial à l’égard de la protection antidilution fondée sur le prix, et (C) de tous droits à des dividendes rattachés aux Actions issues de la conversion dans le cadre du financement admissible sera égal au Prix dans le cadre du financement admissible ou fondé proportionnellement sur le Prix dans le cadre du financement admissible.]
« Actions ordinaires » désigne les actions ordinaires du capital de la Société.
« Capitalisation après dilution » désigne le nombre total d’Actions ordinaires en circulation, calculé après dilution, en présumant que tous les titres convertibles en Actions ordinaires [sauf les Billets] seront convertis et que toutes les options et tous les bons de souscription [dont les droits sont acquis] en cours seront exercés [, y compris toutes les actions réservées aux fins d’émissions futures en vertu de l’ensemble des régimes d’options d’achat d’actions et autres régimes de rémunération fondés sur des titres de capitaux propres de la Société].
« Escompte » désigne ● %.
« Événement de liquidité » désigne[footnoteRef:7] : [7:  Il convient de prendre en considération les événements qui déclencheraient la conversion ou le remboursement. Un changement de contrôle ou la vente de la totalité ou de la quasi-totalité des actifs sont des déclencheurs courants. Une liquidation ou une dissolution de la Société devrait également être incluse si elle n’entraîne pas autrement le remboursement anticipé du Billet en tant que cas de défaut.] 

une fusion, un arrangement ou un regroupement dans le cadre duquel :
la Société est une partie constituante; ou
une filiale de la Société est une partie constituante et la Société émet des actions dans le cadre de la fusion, de l’arrangement ou du regroupement,
sauf une telle fusion, un tel arrangement ou un tel regroupement qui vise la Société ou une filiale dans le cadre duquel les actions de la Société en circulation immédiatement avant la fusion, l’arrangement ou le regroupement continuent de représenter, ou sont converties ou échangées pour obtenir des actions qui représentent, immédiatement après la fusion, l’arrangement ou le regroupement, au moins la majorité, en fonction des droits de vote, des actions (x) de la société issue de la fusion, de l’arrangement ou du regroupement; ou (y) si la société issue de la fusion, de l’arrangement ou du regroupement est une filiale en propriété exclusive d’une autre société immédiatement après la fusion, l’arrangement ou le regroupement, de la société mère de cette société issue de la fusion, de l’arrangement ou du regroupement;
(1) la vente, la location, le transfert, la concession sous licence exclusive ou toute autre disposition, dans le cadre d’une seule opération ou d’une série d’opérations connexes, par la Société ou toute filiale de la Société, de la totalité ou de la quasi-totalité des actifs de la Société et de ses filiales prises dans leur ensemble, ou (2) la vente ou la disposition (que ce soit par fusion, arrangement, regroupement ou autrement et que ce soit dans le cadre d’une seule opération ou d’une série d’opérations connexes) d’une ou de plusieurs filiales de la Société si la quasi-totalité des actifs de la Société et de ses filiales prises dans leur ensemble sont détenus par cette filiale ou ces filiales, sauf lorsque la vente, la location, le transfert, la concession sous licence exclusive ou l’autre disposition s’effectue en faveur d’une filiale en propriété exclusive de la Société; ou
le placement d’Actions ordinaires auprès du public dans le cadre d’un placement public par voie de prise ferme aux termes d’une déclaration d’inscription en vigueur en vertu de la loi des États‑Unis intitulée Securities Act of 1933, en sa version modifiée, et/ou aux termes d’un prospectus déposé auprès d’une autorité de réglementation des valeurs mobilières de toute province ou de tout territoire du Canada, [à un prix par Action ordinaire qui n’est pas inférieur [à ● % du] [au] Prix de conversion aux termes d’un événement de liquidité et] qui se traduit par un produit [brut/net] revenant à la Société d’au moins ● $, et dans le cadre duquel les Actions ordinaires sont inscrites aux fins de négociation au tableau principal du NASDAQ, de la Bourse de New York, de la Bourse de Toronto ou de toute autre bourse ou tout autre marché de valeurs approuvé par le[s] Porteur[s] [majoritaire[s]].
« Financement admissible » désigne un financement ultérieur à la Date d’émission aux termes duquel la Société émet une nouvelle catégorie ou série d’actions [privilégiées] et qui se traduit par un produit brut total revenant à la Société d’au moins ● $, [y compris les/exclusion faite des] sommes dues aux termes du présent Billet et de tous les autres Billets, et des autres titres de créance convertibles en circulation qui sont convertis dans le cadre de ce financement.
« Montant impayé » désigne la totalité du Capital alors en cours et impayé, ainsi que tout intérêt[footnoteRef:8] cumulé mais impayé aux termes du présent Billet. [8:  Aux termes du présent Billet, les intérêts courent jusqu’à l’échéance ou la conversion. Les parties devraient examiner les incidences fiscales des intérêts au moment de l’accumulation, du versement et de la conversion (y compris la question de savoir si les intérêts devront être comptabilisés comme un revenu pour l’investisseur ou s’ils seront déductibles pour la Société) et toute obligation de retenue qui pourrait s’appliquer.] 

« Plafond d’évaluation » désigne ● $.
« Prix dans le cadre du financement admissible » désigne [le montant le moins élevé entre (A)] le produit de (1) 100 % moins l’Escompte, multiplié par (2) le plus bas prix par Action émise dans le cadre du financement admissible vendue pour un nouveau produit au comptant par la Société dans le cadre du Financement admissible [et (B) un montant correspondant au Plafond d’évaluation divisé par la Capitalisation après dilution établie immédiatement avant la clôture initiale du Financement admissible][footnoteRef:9]. [9:  Le libellé facultatif de cet article permet à un investisseur de recevoir un escompte sur le prix dans le cadre du financement admissible ou un prix de conversion fondé sur une évaluation plafonnée de la Société. Les parties peuvent négocier l’inclusion de l’un ou l’autre de ces concepts, ou des deux.] 

« Prix de conversion aux termes d’un événement de liquidité » désigne un montant correspondant au Plafond d’évaluation divisé par la Capitalisation après dilution, établi immédiatement avant la réalisation de l’Événement de liquidité[footnoteRef:10]. [10:  Cette définition prévoit qu’une conversion lors d’un Événement de liquidité sera fondée sur un plafond d’évaluation. Les parties pourraient souhaiter fixer un autre prix de conversion, comme un prix fixe par action ou un prix basé sur le prix le plus récent auquel ces actions ont été émises avant la conversion.] 

« Prix de conversion facultative » désigne un montant correspondant au Plafond d’évaluation divisé par la Capitalisation après dilution, établi immédiatement avant la date de réception par la Société de l’Avis de conversion facultative[footnoteRef:11]. [11:  Comme pour le prix de conversion lors d’un événement de liquidité, les parties pourraient souhaiter fixer un autre prix de conversion que celui fondé sur un plafond d’évaluation.] 

[bookmark: _Ref38098427]Conversion automatique lors d’un Financement admissible. À la réalisation par la Société d’un Financement admissible avant la Date d’échéance, le Montant impayé sera automatiquement converti en un nombre d’Actions [issues de la conversion[footnoteRef:12]] dans le cadre du financement admissible entièrement libérées qui correspond au quotient (i) du Montant impayé établi à la date précédant immédiatement la clôture initiale de ce Financement admissible et (ii) du Prix dans le cadre du financement admissible. [12:  Cette clause prévoit la conversion du Billet en titres de la même catégorie ou de la même série que celle des titres émis dans le cadre du financement admissible. Si le porteur du billet devait recevoir les mêmes actions que les nouveaux investisseurs et qu’un escompte ou un plafond d’évaluation était appliqué au prix de conversion, le porteur du billet recevrait des actions dont le prix d’émission initial serait plus élevé que le prix de conversion de son Billet, ce qui pourrait lui donner droit à une priorité supérieure en cas de liquidation ou à un droit à des dividendes plus élevés par rapport au montant qu’il a investi aux termes du Billet. Pour cette raison, les parties peuvent convenir que le Billet sera converti en titres d’une série distincte de la même catégorie d’actions, assortis d’un prix d’émission initial égal au prix de conversion de leur Billet, titres qui sont inclus dans les « Actions issues de la conversion dans le cadre du financement admissible » dans le présent Billet.] 

[bookmark: _Ref38098436][bookmark: _Ref27817006]Conversion facultative ou remboursement lors d’un Événement de liquidité.
[bookmark: _Ref27837379][bookmark: _Ref27818606]Si la Société réalise un Événement de liquidité avant la conversion ou le remboursement du présent Billet, le Porteur peut décider, à son entière discrétion, sur remise d’un avis écrit à la Société (l’« Avis de conversion lors d’un événement de liquidité ») de convertir la totalité du Montant impayé en un nombre d’Actions [ordinaires] entièrement libérées correspondant au quotient (i) du Montant impayé établi à la date précédant immédiatement la réalisation de l’Événement de liquidité et (ii) du Prix de conversion aux termes d’un événement de liquidité. La conversion du Montant impayé aux termes du présent alinéa 4c)(i) aura lieu immédiatement avant l’Événement de liquidité et sera conditionnelle à la réalisation de l’Événement de liquidité.
Si le Porteur ne remet pas d’Avis de conversion lors d’un événement de liquidité à la Société au moins [cinq] jours [ouvrables] avant la Date de clôture prévue (au sens donné à ce terme ci‑dessous) de l’Événement de liquidité, le Billet deviendra exigible conditionnellement à la réalisation de l’Événement de liquidité et immédiatement avant ou simultanément à la réalisation de l’Événement de liquidité, pour un montant correspondant [au Montant impayé] [(x) [à ● %[footnoteRef:13] du] au Capital impayé plus (y) les intérêts courus et impayés et toutes autres sommes alors dues aux termes du présent Billet à la date de l’Événement de liquidité]. [13:  Ce pourcentage peut se situer dans une fourchette de 1x à 2x (100 %-200 %) du capital.] 

Conversion facultative. À tout moment avant la conversion ou le remboursement complet du présent Billet conformément aux paragraphes 4b) ou 4c), que ce soit avant ou après la Date d’échéance ou à la Date d’échéance, le Porteur peut décider, à son entière discrétion, sur remise d’un avis écrit à la Société (l’« Avis de conversion facultative ») de convertir la totalité du Montant impayé en un nombre d’Actions [ordinaires] entièrement libérées correspondant au quotient (i) du Montant impayé établi à la date de la réception par la Société de l’Avis de conversion facultative et (ii) du Prix de conversion facultative.
Avis d’opérations. La Société remettra au Porteur au moins [10] jours [ouvrables] avant la clôture prévue d’une telle opération (la « Date de clôture prévue ») un avis écrit de tout projet de Financement admissible ou d’Événement de liquidité, qui fera état de la Date de clôture prévue de l’opération, et une copie de tous les documents devant être signés et remis par tous les autres investisseurs et/ou actionnaires non fondateurs de la Société dans le cadre de l’opération (les « Conventions relatives aux opérations »).
[bookmark: _Ref29804555]Documents de conversion. Advenant toute conversion du présent Billet, le Porteur signera et remettra à la Société, comme condition à une telle conversion, tous les documents raisonnablement demandés par la Société pour donner effet à la conversion, y compris une convention d’achat et des conventions entre actionnaires contenant les déclarations et garanties et restrictions au transfert (y compris une convention de blocage dans le cadre d’un premier appel public à l’épargne) usuelles, ainsi que les autres modalités et conditions habituelles, et, dans le cas d’une conversion conformément au paragraphe 4b) ou à l’alinéa 4c)c)(i), les Conventions relatives aux opérations (collectivement, les « Documents de conversion »). La Société ne donnera pas effet à la conversion du présent Billet, et tous les droits et privilèges du Porteur aux termes du présent Billet (sauf le droit de réaliser la conversion) seront automatiquement suspendus, tant que le Porteur n’aura pas signé et remis tous les Documents de conversion. Dans le cadre d’une conversion lors d’un Financement admissible, (i) le Porteur se verra attribuer les mêmes droits, privilèges, priorités et obligations que tout autre investisseur dans le cadre du Financement admissible qui souscrit essentiellement le même nombre d’actions que le Porteur, étant entendu que le Porteur n’aura le droit de se voir attribuer aucun des droits et avantages usuels supplémentaires qui sont accordés aux investisseurs principaux dans le cadre du Financement admissible si de tels droits et avantages sont conformes aux pratiques sur le marché, et (ii) si le Porteur est une agence ou un organisme gouvernemental, le Porteur aura le droit de se voir accorder des avantages usuels supplémentaires uniquement dans la mesure où les avantages sont exigés en vertu de la réglementation ou des politiques auxquelles est soumis le Porteur.
Mécanique et effet de la conversion. Aucune fraction d’action du capital de la Société ne sera émise à la conversion du présent Billet. Pour toute fraction d’action à laquelle le Porteur aurait par ailleurs droit, la Société versera au Porteur une somme au comptant représentant la tranche non convertie du Montant impayé qui aurait autrement donné lieu à la fraction d’action. À ses frais, la Société émettra et livrera, dans les [cinq] jours ouvrables suivant la conversion du présent Billet, un ou plusieurs certificats attestant le nombre d’actions auquel a droit le Porteur à la conversion (les « Certificats ») ainsi que tous autres titres et biens auxquels a droit le Porteur à la conversion conformément aux modalités du présent Billet, y compris un chèque payable à l’ordre du Porteur pour toute somme au comptant payable de la façon décrite dans le présent Billet, et ce, (i) au Porteur, à son bureau principal, ou (ii) au dépositaire du Porteur conformément aux instructions fournies par le Porteur avant la conversion. Le Porteur transmettra à la Société, avant toute conversion, ses instructions d’immatriculation et de livraison des Certificats. Simultanément à la conversion du présent Billet et à la livraison des Certificats, le Porteur (i) remettra le présent Billet à la Société, à son bureau principal ou à tout autre endroit indiqué par la Société; (ii) livrera les documents requis aux termes du paragraphe 4f); et (iii) signera et remettra à la Société une quittance et décharge complète du Billet présentée dans la forme établie par la Société et jugée acceptable par le Porteur, agissant raisonnablement. Une fois la conversion réalisée, la Société sera libérée de toutes ses obligations et responsabilités aux termes du présent Billet.
Paiement; remboursement anticipé[footnoteRef:14]. [14:  Les investisseurs situés à l’extérieur du Canada pourraient être préoccupés par le fait que de l’impôt doit être retenu sur les paiements qui leur sont versés aux termes du Billet. Dans un tel cas, ils pourraient demander qu’une disposition compensatoire soit prévue dans le Billet pour exiger que la Société leur verse un montant supplémentaire de sorte qu’ils reçoivent le montant qu’ils auraient reçu n’eût été la retenue. Les sociétés devraient demander des conseils juridiques sur les risques associés à ce type de disposition.] 

Tous les paiements aux termes du présent Billet seront effectués dans la monnaie légale [du Canada], à l’endroit que le Porteur peut indiquer par écrit de temps à autre à la Société.
La Société ne peut effectuer le remboursement anticipé de toute partie du Montant impayé sans le consentement écrit du Porteur. [Les Billets auront égalité de rang entre eux relativement au droit de paiement, et tout paiement en faveur de chacun des Porteurs aux termes des Billets sera effectué [au prorata des Porteurs en fonction du capital total impayé des Billets immédiatement avant un tel paiement] [conformément à la [Convention d’achat].]
[bookmark: _Ref117260903][Sûreté[footnoteRef:15]. En garantie permanente du paiement en bonne et due forme et en temps voulu par la Société du Capital, des intérêts et de toutes les autres sommes dues aux termes du présent Billet, la Société accorde une sûreté en faveur du Porteur conformément aux modalités d’une convention de sûreté générale (la « Convention de sûreté ») consentie par la Société en faveur du Porteur. [Conformément à la [Convention d’achat], les Porteurs conviennent que les sûretés consenties par la Société en faveur des Porteurs pour garantir les Billets ont égalité de rang. Le Porteur reconnaît que toute demande de paiement aux termes du présent Billet et de la Convention de sûreté ne peut être présentée ou remise que selon ce que permet la [Convention d’achat].] [15:  Un investisseur pourrait exiger que l’emprunt aux termes du Billet soit garanti par une sûreté. Le présent modèle suppose que les modalités de cette sûreté seront prévues dans une convention de sûreté générale distincte ou dans une hypothèque distincte (voir ci-dessous). Par ailleurs, les modalités de la sûreté pourraient également être énoncées dans une annexe au Billet. S’il y a plusieurs Billets, les arrangements entre créanciers concernant l’exécution de la sûreté devraient être énoncés dans la convention d’achat ou dans la convention entre créanciers autonome. Dans la mesure où le siège social/domicile de la Société est situé dans la province de Québec ou que les actifs de la Société sont utilisés ou situés dans la province de Québec, la disposition suivante devrait être insérée et remplacer ou compléter la version actuelle de l’article 6 : « En garantie permanente du paiement en bonne et due forme et en temps voulu par la Société du Capital, des intérêts et de toutes les autres sommes dues aux termes du présent Billet, la Société constitue une hypothèque en faveur du Porteur conformément aux modalités d’une hypothèque (l’« Hypothèque ») constituée par la Société en faveur du Porteur. [Conformément à la [Convention d’achat], les Porteurs conviennent que les hypothèques constituées par la Société en faveur des Porteurs pour garantir les Billets ont égalité de rang. Le Porteur reconnaît que toute demande de paiement aux termes du présent Billet et de l’Hypothèque ne peut être présentée ou remise que selon ce que permet la [Convention d’achat].] »] 

[Subordination. Simultanément à l’émission du présent Billet, le Porteur conclura une convention de subordination avec les prêteurs [de rang supérieur/garantis] de la Société présentée dans la forme qu’exigent raisonnablement ces prêteurs.]
Déclarations et garanties[footnoteRef:16]. [16: Ces déclarations et garanties pourraient aussi être prévues dans une convention d’achat de billets. Se reporter à la note 4.] 

Déclarations et garanties de la Société. La Société déclare et garantit au Porteur ce qui est énoncé à l’Annexe A du présent Billet à la Date d’émission, ces déclarations et garanties demeurant en vigueur tant que le présent Billet est en cours. La Société reconnaît que le Porteur acquiert le présent Billet en se fondant sur ces déclarations et garanties.
Déclarations, garanties et reconnaissances du Porteur. Le Porteur déclare et garantit à la Société ce qui est énoncé à l’Annexe B du présent Billet à la Date d’émission, ces déclarations et garanties demeurant en vigueur tant que le présent Billet est en cours. Le Porteur reconnaît que la Société signe et émet le présent Billet en se fondant sur ces déclarations, garanties et reconnaissances.
Engagements de la Société. La Société honorera les engagements pris en faveur du Porteur qui sont énoncés à l’Annexe C du présent Billet tant que le présent Billet sera en cours.
[bookmark: _Ref123210358][bookmark: _Ref112406514]Cas de défaut. Toutes les sommes dues aux termes du présent Billet, y compris le Capital impayé et tous les intérêts courus et impayés sur celui-ci, deviendront, au gré du Porteur, immédiatement exigibles à la survenance de l’un ou l’autre des événements suivants (chacun étant un « Cas de défaut ») :
[bookmark: _Ref27834709]la Société omet de payer à l’échéance toute somme exigible aux termes du présent Billet;
la Société manque à son obligation de respecter ou d’exécuter toute déclaration, toute garantie ou tout engagement figurant dans la Convention d’achat ou dans le présent Billet (sauf un engagement de paiement prévu au paragraphe 10a)), ce qui entraîne une Incidence défavorable importante (au sens donné à ce terme ci‑dessous) et, s’il est possible de remédier à ce défaut, la Société omet de remédier au défaut dans les [20] jours [ouvrables] suivant la réception, par la Société, d’un avis écrit à cet égard de l’un ou l’autre des Porteurs;
[bookmark: _Ref503518641]la Société manque à son obligation de payer tout capital ou tous intérêts ou autres frais ou coûts sur toute autre dette de la Société (sauf les Billets) dépassant ● $ lorsqu’une telle obligation devient exigible, compte tenu de tout délai de grâce ou de remédiation applicable;
la Société procède à une cession au profit de ses créanciers, reconnaît son insolvabilité de quelque manière que ce soit, ou commet un acte de faillite en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (Canada) ou de toutes lois analogues de tout territoire;
la Société intente une procédure, ou prend toute mesure ou signe toute convention ou tout avis d’intention autorisant sa participation à toute procédure ou  le commencement de toute procédure (i) dans le but de se faire déclarer faillie ou insolvable, ou (ii) dans le but de demander une liquidation, une dissolution, une restructuration, un arrangement, une protection, un redressement ou un concordat à son égard ou à l’égard de l’un ou l’autre de ses biens ou de ses dettes, ou dans le but de déposer une proposition en vertu de toute loi relative à la faillite, à l’insolvabilité, à la restructuration ou aux transactions sur les dettes ou d’autres lois semblables (y compris, sans toutefois s’y limiter, toute demande en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (Canada) ou de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (Canada) ou toute restructuration, tout arrangement ou toute transaction sur les dettes en vertu des lois de son territoire de constitution);
une procédure est intentée contre la Société ou touche Société qui n’est pas (A) contestée activement et avec diligence, de bonne foi, au moyen des procédures appropriées en temps opportun; ni (B) suspendue dans les tous les cas dans les [30] jours suivant son commencement :
dans le but de la faire déclarer faillie ou insolvable;
dans le but de demander une liquidation, une dissolution, une restructuration, un arrangement, une protection, un redressement ou un concordat à son égard ou à l’égard de l’un ou l’autre de ses biens ou de ses dettes, ou de déposer une proposition à son égard en vertu de toute loi relative à la faillite, à l’insolvabilité, à la restructuration ou aux transactions sur les dettes ou d’autres lois semblables (y compris, sans toutefois s’y limiter, toute restructuration, tout arrangement ou toute transaction sur les dettes en vertu des lois de son territoire de constitution); ou
dans le but de faire nommer un séquestre, un gérant, un séquestre-gérant, un fiduciaire, un agent, un dépositaire ou un représentant semblable à son égard ou à l’égard de l’un ou l’autre de ses biens et de ses actifs;
le titulaire de toute sûreté, de toute hypothèque, de toute charge, de tout privilège ou de toute réclamation grevant l’un ou l’autre des actifs de la Société prend toute mesure pour faire valoir ou réaliser cette sûreté, cette hypothèque, cette charge, ce privilège ou cette réclamation, ou prend possession de toute partie des biens de la Société;
une saisie-exécution, une saisie-gagerie ou toute autre procédure judiciaire devient exécutoire à l’encontre de l’un ou l’autre des biens de la Société, ou une saisie-gagerie ou une procédure semblable est effectuée ou intentée à l’égard de l’un ou l’autre de ses biens; ou
la Société cesse d’exercer la totalité ou une partie importante de ses activités.
Pour les besoins du présent Billet, une « Incidence défavorable importante » désigne tout fait, tout changement, toute circonstance, toute situation (financière ou autre), tout événement ou tout fait nouveau qui, pris seul ou collectivement avec les autres, a entraîné ou [est/pourrait être] raisonnablement susceptible d’entraîner des répercussions importantes et défavorables (x) sur l’entreprise, les actifs, les passifs, la situation financière, les activités ou les perspectives de la Société ou (y) sur la capacité de la Société (A) de payer ou d’exécuter l’une ou l’autre de ses obligations aux termes des Billets ou (B) d’éviter un Cas de défaut ou un événement qui, avec la remise d’un avis ou l’écoulement du temps, ou les deux, constituerait un Cas de défaut.
Absence de droit à titre d’actionnaire. Le présent Billet en lui-même ne confère au Porteur aucun droit de vote ni autre droit en tant qu’actionnaire de la Société. Si le présent Billet n’est pas converti, aucune disposition du présent Billet, ni aucune énumération des droits ou privilèges du Porteur dans le présent Billet, ne fera en sorte que le Porteur soit un actionnaire de la Société à quelque fin que ce soit.
Transfert; successeurs, ayants droit et ayants cause. Les modalités et conditions du présent Billet lieront les successeurs, ayants droit et ayants cause autorisés respectifs des parties et s’appliqueront à leur bénéfice. Malgré ce qui précède, le Porteur ne peut céder, mettre en gage ni transférer autrement le présent Billet sans avoir obtenu le consentement préalable écrit de la Société, [sauf en ce qui concerne une cession ou un transfert [en totalité (et non en partie)] en faveur d’un Membre du même groupe (au sens donné à ce terme ci‑dessous)]. Sous réserve de la phrase précédente, le présent Billet ne peut être cédé ou transféré que sur remise du Billet original aux fins d’enregistrement du transfert, dûment endossé, ou accompagné d’un instrument de transfert dûment signé dans une forme jugée raisonnablement satisfaisante par la Société. Dès lors, un billet à ordre de remplacement du même montant de capital sera émis en faveur du cessionnaire et immatriculé au nom du cessionnaire, et (comme condition à une telle cession), le cessionnaire reconnaît et accepte le transfert et l’ensemble des modalités et conditions du présent Billet et de la [Convention d’achat], dans chaque cas selon ce que la Société estime raisonnablement satisfaisant sur le plan de la forme et du fond. Le capital, les intérêts et toute autre somme due aux termes du présent Billet sont payables uniquement au porteur inscrit du présent Billet. [Pour les besoins du présent Billet, un « Membre du même groupe » désigne, à l’égard du Porteur, toute autre personne ou entité qui, directement ou indirectement, contrôle le Porteur, est contrôlée par le Porteur ou se trouve avec le Porteur sous un contrôle commun, y compris, sans toutefois s’y limiter, un commandité, un membre dirigeant, un dirigeant ou un administrateur du Porteur ou un fonds de capital de risque qui existe actuellement ou existera ultérieurement et qui est contrôlé par un ou plusieurs commandités ou membres dirigeants du Porteur ou partage avec le Porteur la même société de gestion.]
[bookmark: _Ref27820199]Avis. Tous les avis et autres communications donnés ou échangés aux termes du présent Billet doivent être consignés par écrit et sont réputés avoir été donnés à la première des éventualités suivantes : a) au moment de leur livraison en main propre au destinataire de l’avis, b) au moment de leur envoi, s’ils sont envoyés par courrier électronique ou par télécopieur durant les heures d’ouverture habituelles du destinataire et, s’ils ne sont pas envoyés durant les heures d’ouverture habituelles, le jour ouvrable suivant pour le destinataire, c) [trois] jours ouvrables après leur dépôt auprès d’un service de messagerie reconnu à l’échelle internationale garantissant la livraison le jour suivant, port payé, auquel il a été précisé que la livraison doit être effectuée le jour ouvrable suivant ou deux jours ouvrables plus tard, avec vérification de réception par écrit. Toutes les communications seront transmises au Porteur à son adresse figurant [dans la Convention d’achat][à la page de signature page du présent Billet], ou à l’adresse courriel, au numéro de télécopieur ou à l’adresse postale subséquemment modifiée au moyen d’un avis écrit donné conformément au présent article 13. Tout avis transmis à la Société sera envoyé à son siège social.
Droit applicable. Le présent Billet sera régi et interprété conformément aux lois de la province de ● et aux lois fédérales du Canada qui s’y appliquent, sans tenir compte des principes de conflits de lois.
[bookmark: _Ref44318230]Modifications et renonciations. Toute modalité du présent Billet peut être modifiée, et le respect de toute modalité du présent Billet peut faire l’objet d’une renonciation (de façon générale ou dans un cas particulier, rétroactivement ou prospectivement) seulement [avec le consentement écrit de la Société et [du] [des] Porteur[s] [détenant des Billets représentant au moins ● % du capital total en cours des Billets (les « Porteurs majoritaires »), étant entendu que (i) ni le solde du Capital du présent Billet ni le taux d’intérêt prévu à l’article 2 ne peuvent être modifiés ni faire l’objet d’une renonciation sans le consentement du Porteur, (ii) le consentement du Porteur à une telle modification ou à une telle renonciation doit être sollicité (même s’il n’est pas obtenu), et (iii) cette modification ou cette renonciation, par ses modalités nominales expresses, s’applique à tous les porteurs de Billets de la même manière[footnoteRef:17]]] [conformément à la [Convention d’achat]][footnoteRef:18]. [Toute modification ou renonciation effectuée conformément au présent article 15 liera le Porteur, tout futur porteur du Billet et de toutes Actions issues de la conversion, de même que la Société. La Société remettra sans délai au Porteur un avis écrit de toute modification ou renonciation effectuée aux termes du présent article 15 sans le consentement du Porteur.] [17:  Cette restriction vise à protéger les porteurs de billets contre des modifications défavorables qui pourraient être apportées aux modalités économiques ou des modifications qui touchent les porteurs de billets différemment les uns des autres, sans leur consentement.]  [18:  Lorsqu’il y a plusieurs porteurs de billets, les parties prévoient généralement que les modifications ne peuvent être apportées qu’avec l’approbation d’un seuil déterminé de porteurs de billets. Ces modalités de modification peuvent être incluses dans le Billet, dans la convention d’achat ou dans la convention entre créanciers autonome, au choix. Le libellé facultatif présenté dans cet article traite de ces possibilités.] 

Coûts; renonciation. La Société paiera, sur demande, tous les frais et dépenses raisonnables (y compris, sans toutefois s’y limiter, les honoraires et les débours d’avocat raisonnables) que le Porteur engage relativement à l’exécution du présent Billet ou à la protection ou à la préservation de ses droits aux termes des présentes. La Société renonce par les présentes à toute mise en demeure, toute présentation, tout protêt ou tout avis de quelque nature que ce soit.
Prolongations. Tout accord avec le Porteur visant à prolonger le délai de paiement de toute partie ou de la totalité des sommes garanties par les présentes, conclu à l’échéance ou avant ou après celle-ci, et avant la signature d’une quittance ou d’une décharge du présent Billet, ne nécessite pas d’être enregistré auprès d’un bureau de publicité des droits, mais prendra effet et liera la Société lorsqu’il sera signé par la Société et remis au Porteur.
Taux d’intérêt maximal. Si une quelconque disposition du présent Billet ou un quelconque document conclu en rapport avec celui‑ci obligeait la Société à verser des intérêts ou d’autres sommes payables au Porteur d’un montant ou calculés en fonction d’un taux qui serait interdit par toute loi applicable ou qui entraînerait la réception par le Porteur d’intérêts à un taux criminel ou à un taux interdit (comme ces expressions sont interprétées en vertu du Code criminel (Canada) ou de toute autre loi applicable), alors, malgré cette disposition, le montant ou le taux sera réputé avoir été ajusté, avec les mêmes effets que s’il avait été ajusté à la date initiale du présent Billet, au montant ou au taux d’intérêt maximal, selon le cas, qui ne contrevient pas à toute loi applicable ou qui n’entraîne pas la réception, par le Porteur, d’intérêts à un taux criminel ou à un taux interdit, cet ajustement devant être effectué dans la mesure nécessaire en réduisant le montant ou le taux d’intérêt prévu à l’article 2, et tout excédant restant ayant déjà été payé doit être porté au crédit du Capital à titre de remboursement anticipé. Tout trop-perçu qui resterait après ce crédit sera retourné sans délai à la Société sur demande.
Incompatibilité ou incohérence. En cas d’incompatibilité ou d’incohérence entre les modalités du présent Billet et celles [de la Convention d’achat], la ou les dispositions pertinentes [de la Convention d’achat] l’emporteront et auront préséance dans la mesure de cette incompatibilité ou incohérence.
Dissociabilité. Chacune des dispositions figurant dans le présent Billet est distincte et dissociable, et une déclaration d’invalidité, d’illégalité ou d’inopposabilité de toute disposition, totale ou partielle, par un tribunal compétent n’entachera en rien la validité ou l’opposabilité de toute autre disposition du présent Billet.
Exemplaires; signature électronique. Le présent Billet peut être signé en plusieurs exemplaires qui, individuellement, sont réputés constituer un original et qui, collectivement, constitueront un seul et même instrument. Les exemplaires peuvent être signés ou transmis par télécopieur, par voie électronique (y compris en format PDF ou au moyen d’un outil de signature électronique) ou par d’autres moyens de transmission, et tout exemplaire ainsi transmis sera réputé l’avoir été dûment et valablement en plus d’être valide et en vigueur à toutes fins[footnoteRef:19]. [19:  Avant de signer le présent Billet, les parties devraient déterminer si une signature électronique ou un facsimilé de signature sera suffisant ou si une signature originale doit être apposée. Les instruments négociables, ce qui comprend de nombreux billets à ordre, sont généralement exclus de l'application de la législation sur le commerce électronique au Canada.] 

Billet perdu. À la réception par la Société d’une preuve qu’elle juge raisonnablement satisfaisante, de la perte, du vol, de la destruction ou de l’endommagement du présent Billet ou de tout Billet échangé contre celui‑ci, et contre une indemnité jugée raisonnablement satisfaisante par la Société (dans le cas de la perte, du vol ou de la destruction) ou la remise et l’annulation du Billet (dans le cas de l’endommagement), la Société établira et remettra en lieu et place de ce Billet un nouveau Billet de même teneur.
[La page de signature suit]
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La Société a signé le présent Billet à ordre convertible [garanti] à la Date d’émission indiquée ci‑dessus.
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Annexe A
Déclarations et garanties de la Société[footnoteRef:20] [20:  Les déclarations figurant dans la présente Annexe ne sont pas exhaustives. Les investisseurs devraient déterminer si des déclarations et garanties plus robustes (comme celles comprises dans le modèle de Convention d’achat d’actions de l’ACCRI) s’imposent pour une opération donnée.] 

1. [bookmark: _Ref31707568]Constitution en bonne et due forme, autorisation, etc. La Société est une société dûment constituée et existant valablement en vertu des lois de son territoire de constitution et elle a l’autorité et les pouvoirs requis à titre de personne morale pour exercer ses activités comme elle les exerce actuellement. La Société est dûment autorisée à conclure des opérations dans chaque territoire où le défaut d’être ainsi autorisée, individuellement ou collectivement, aurait une Incidence défavorable importante.
Autorité. La signature et la remise par la Société du présent Billet et l’exécution par la Société de ses obligations aux termes du présent Billet ont été dûment autorisées par toutes les mesures nécessaires de la part de la Société et ne constitueront pas un manquement, une contravention ou un défaut aux statuts ou aux règlements administratifs de la Société, à toute loi applicable à la Société ou à toute entente à laquelle la Société est partie ou à laquelle sont soumis ses actifs ou ses biens.
Caractère exécutoire. Le présent Billet a été ou sera dûment signé et remis par la Société et constitue, ou constituera, une fois signé et remis par la Société, une obligation légale et valable qui lie la Société et lui est opposable conformément à ses modalités, sauf dans la mesure où cette obligation est limitée par les lois applicables sur la faillite et l’insolvabilité ou d’autres lois d’application générale concernant ou touchant l’exécution des droits des créanciers en général et les principes généraux d’equity.
Dispense de l’obligation de prospectus. [La Société est un « émetteur fermé », au sens donné à ce terme dans la Loi sur les valeurs mobilières (Ontario) et le Règlement 45‑106 sur les dispenses de prospectus.] Sous réserve de l’exactitude des déclarations et garanties du Porteur figurant dans le présent Billet, l’offre, la vente et l’émission du présent Billet et l’émission des Actions issues de la conversion au Porteur lors de la conversion en bonne et due forme du présent Billet constitueront des opérations dispensées des obligations de prospectus prévues par les lois canadiennes sur les valeurs mobilières applicables.
Aucune approbation requise. Aucune approbation, aucun consentement, ni aucune autorisation d’une autorité gouvernementale, ni aucun avis à une telle autorité gouvernementale ou dépôt auprès d’une telle autorité gouvernementale n’est exigé de la Société dans le cadre de la signature ou de la remise du présent Billet ou de l’exécution par la Société de ses obligations aux termes du présent Billet, outre les avis ou les dépôts devant être remis ou faits avant la Date d’émission ou dans les délais prescrits après la Date d’émission.
Respect des lois. La Société respecte, à tous égards importants, toutes les lois applicables de chaque territoire où elle exerce ses activités.
Litiges. Il n’existe aucune action, poursuite, procédure, réclamation, procédure d’arbitrage ou enquête, privée ou gouvernementale, en instance devant un organisme, une cour ou un tribunal, étranger ou national, ou, à la connaissance de la Société, appréhendée contre la Société ou l’un ou l’autre de ses biens. Il n’existe aucun jugement, aucun décret ou aucune ordonnance contre la Société qui pourrait empêcher, interdire, ou modifier ou retarder de manière importante l’une ou l’autre des opérations envisagées dans le présent Billet, ou dont on pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’il ait une Incidence défavorable importante.
Propriété d’actifs. La Société a tous les titres et droits de propriété relatifs aux brevets, marques de commerce, marques de service, noms commerciaux, noms de domaine, droits d’auteur, secrets commerciaux, renseignements et autres éléments de propriété intellectuelle et droits exclusifs nécessaires à l’exercice de ses activités tel qu’elle les exerce à l’heure actuelle.
Taxes et impôts. La Société se conforme à toutes les lois applicables en matière d’impôts, de taxes et de régimes de retraite ou d’assurance-emploi gouvernementaux, et a perçu, retenu ainsi que remis et payé en temps opportun tous les montants requis en vertu de ces lois, y compris les taxes sur les produits et services, les taxes d’accise, les charges sociales ou l’impôt sur le revenu applicables à la Société ou à ses affaires et activités.
Aucun défaut. Aucun Cas de défaut n’est survenu ni ne persiste.
Divulgation complète. La Société a fourni au Porteur tous les renseignements demandés par le Porteur en lien avec le présent Billet et il n’existe aucun fait connu de la Société qui n’a pas été divulgué au Porteur et qui pourrait raisonnablement avoir un effet défavorable important sur la capacité de la Société à respecter et à exécuter ses obligations aux termes du présent Billet. Aucun document remis au Porteur par la Société relativement au présent Billet ne contient d’information fausse ou trompeuse concernant un fait important ni n’omet de déclarer un fait important nécessaire pour que les déclarations contenues aux présente ne soient pas trompeuses.
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Annexe B
Déclarations, garanties et reconnaissances du Porteur
1. [bookmark: _Ref31707571]Autorisation et caractère exécutoire. Le Porteur a les pleins pouvoirs et l’autorité nécessaires pour conclure le présent Billet et s’acquitter de ses obligations aux termes du présent Billet. Le présent Billet a été, ou sera, dûment signé et remis par le Porteur et constitue, ou constituera, une fois signé et remis par le Porteur, une obligation légale et valable qui lie le Porteur et lui est opposable conformément à ses modalités, sauf dans la mesure où cette obligation est limitée par les lois applicables sur la faillite et l’insolvabilité ou d’autres lois d’application générale concernant ou touchant l’exécution des droits des créanciers en général et les principes généraux d’equity.
[bookmark: _Ref31707572]Achat pour son propre compte seulement. Le Porteur reconnaît que le présent Billet est conclu avec le Porteur sur la foi des déclarations fournies par le Porteur à la Société, qui sont confirmées par le Porteur par sa signature du présent Billet, et selon lesquelles le présent Billet, les Actions issues de la conversion et tous titres pouvant être émis à la conversion des Actions issues de la conversion (collectivement, les « Titres ») seront acquis à des fins de placement pour le propre compte du Porteur, et non en tant que prête-nom ou placeur pour compte ni en vue de la revente ou du placement de toute partie de ceux-ci, et que le Porteur n’a pas actuellement l’intention de vendre le présent Billet, les Actions issues de la conversion ou les Titres, de concéder une quelconque participation dans le présent Billet, les Actions issues de la conversion ou les Titres, ou de les distribuer d’une autre manière.
Investisseur qualifié. Le Porteur est un « investisseur qualifié » au sens du Règlement 45‑106 sur les dispenses de prospectus (ou, si le Porteur est un résident de l’Ontario, au sens du paragraphe 73.3(1) de la Loi sur les valeurs mobilières (Ontario)). Le Porteur convient de fournir tout renseignement supplémentaire demandé par la Société pour veiller à la conformité aux lois sur les valeurs mobilières applicables dans le cadre de l’achat et de la vente du présent Billet et de signer, de livrer et de déposer (ou d’aider la Société à déposer) les rapports, les engagements et les autres documents relatifs à l’émission des Titres qui peuvent être exigés en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables.
[bookmark: _Ref31707573]Divulgation de renseignements. Le Porteur a eu la possibilité de poser des questions et de recevoir des réponses de la Société au sujet des modalités et conditions du placement du présent Billet et d’obtenir tout renseignement ou document supplémentaire concernant la Société, ses activités et son placement dans la Société selon ce que le Porteur juge nécessaire, étant entendu que ce qui précède ne limite pas ni ne modifie les déclarations et garanties de la Société figurant dans le présent Billet ni le droit du Porteur de se fonder sur celles-ci.
[bookmark: _Ref31707574]Expérience en matière de placement. Le Porteur a un degré suffisant de connaissances et d’expérience en matière de questions financières et commerciales pour pouvoir évaluer le bien-fondé et les risques du placement, peut assumer la perte totale du placement sans que cela affecte sa situation financière, et peut tolérer le risque économique propre au placement pour une durée indéterminée. Si le Porteur n’est pas une personne physique, il déclare également qu’il n’a pas été constitué uniquement dans l’objectif d’acquérir les Titres.
[bookmark: _Ref31707576]Titres assujettis à des restrictions. Le Porteur comprend que les Titres seront soumis à des restrictions à la revente et à d’autres restrictions de transfert en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables. Les Titres n’ont pas été visés par un prospectus ni inscrits en vertu des lois sur les valeurs mobilières de tout territoire et, par conséquent, le Porteur doit conserver les Titres indéfiniment à moins qu’ils ne soient ainsi visés ou inscrits ou que le Porteur puisse se prévaloir d’une dispense de ces exigences d’inscription et de prospectus. Le Porteur reconnaît que la Société n’a aucune obligation d’inscrire ou de rendre admissibles les Titres aux fins de revente.
Investisseurs étrangers.	S’il n’est pas un résident du Canada, le Porteur déclare par les présentes qu’il s’est assuré du respect total des lois de son territoire en ce qui concerne l’achat du présent Billet et sa conversion en Actions issues de la conversion, y compris a) les exigences légales dans son territoire applicables à l’achat du présent Billet et des Actions issues de la conversion, b) les restrictions de change applicables à cet achat, c) les autorisations gouvernementales ou autres consentements qu’il peut être nécessaire d’obtenir, et d) les incidences de l’impôt sur le revenu et autres incidences fiscales, le cas échéant, qui peuvent découler de l’achat, de la détention, du remboursement, de la vente ou du transfert du présent Billet et des Actions issues de la conversion.
[bookmark: _Ref31707579]Consentement à la communication de renseignements personnels. Le Porteur reconnaît et accepte que la Société communique aux autorités de réglementation des valeurs mobilières compétentes, uniquement dans la mesure où les lois sur les valeurs mobilières applicables l’exigent, tout renseignement personnel fourni par le Porteur à la Société qui doit être communiqué.
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Annexe C
Engagements de la Société[footnoteRef:21] [21:  Des engagements supplémentaires pourraient être souhaitables si le Billet est garanti, y compris des engagements concernant la constitution de sûretés ou d’hypothèques et la protection et le traitement des actifs garantis. Ces engagements pourraient être abordés dans la présente Annexe ou, le cas échéant, dans la convention de sûreté générale ou l’hypothèque.] 

1. [bookmark: _Ref473886382]Engagements. Tant et aussi longtemps que le présent Billet demeure en cours, la Société convient de ce qui suit :
[bookmark: _Ref476647691]Paiement du capital et des intérêts. La Société paiera ou fera payer, dûment et ponctuellement au Porteur, le capital, les intérêts et toutes les autres sommes qui peuvent être dues de temps à autre aux termes du présent Billet aux dates, au lieu et de la manière précisés dans le présent Billet.
[bookmark: _Hlk117522814]Paiement des coûts. La Société paiera sans délai tous les coûts, charges et dépenses raisonnables (y compris les honoraires juridiques raisonnables engagés dans le cadre d’une relation avocat-client) du Porteur faisant suite ou se rapportant de quelque manière que ce soit à l’exécution du présent Billet. Tous ces coûts, charges et dépenses seront payables sur demande et porteront intérêt au taux indiqué à l’article 2, calculés mensuellement à terme échu à compter de la date où ils sont engagés par le Porteur.
Maintien de la personnalité juridique. La Société maintiendra sa personnalité juridique, exercera et mènera ses activités de manière appropriée et efficace et conformément à toutes les lois applicables et, à moins d’avoir obtenu le consentement préalable écrit [du] des Porteur[s] [majoritaire[s]], ne changera pas la nature ou le type de ses activités. La Société tiendra des livres comptables appropriés contenant des entrées exactes de toutes les opérations importantes liées à ses activités.
Avis de défaut. La Société avisera le Porteur sans délai par écrit si elle découvre qu’elle manque à l’une ou l’autre de ses déclarations, garanties ou obligations ou à l’un ou l’autre de ses engagements aux termes du présent Billet ou qu’il existe ou survient un Cas de défaut (qu’il soit possible d’y remédier ou non) ou tout fait ou état de fait qui pourrait raisonnablement, avec la remise d’un avis ou l’écoulement du temps, donner lieu à un Cas de défaut.
Exécution des obligations. La Société s’acquittera de ses obligations aux termes de tous les accords importants auxquels elle est partie ou auxquels l’un ou l’autre de ses actifs ou biens est soumis. La Société tiendra tous ses prêts et emprunts, y compris ceux attestés par le présent Billet, à jour et en règle et observera et respectera tous les engagements et exécutera toutes les obligations qu’ils contiennent.
Paiement des taxes et impôts. La Société paiera tous les impôts et taxes prélevés, établis ou imposés à son égard ou à l’égard de ses biens, au fur et à mesure qu’ils deviendront exigibles, sauf si elle en conteste de bonne foi la validité par des procédures judiciaires appropriées, et pour lesquels une provision raisonnable pour le paiement a été constituée.
Paiements au titre des actions. À moins d’avoir obtenu le consentement préalable écrit [du] [des] Porteur[s] [majoritaire[s]], la Société ne déclarera et ne versera aucun dividende ni ne fera aucune autre distribution sur ses actions émises, et n’achètera ni ne rachètera aucune de ses actions émises.
Respect des lois. La Société se conformera aux exigences de toutes les lois, de toutes les règles et de toute la réglementation applicables de toute autorité gouvernementale dont le non-respect pourrait raisonnablement entraîner une Incidence défavorable importante.
Garanties supplémentaires. La Société signera et remettra au Porteur, aux frais de la Société et sur demande du Porteur, les autres assurances et documents que le Porteur peut exiger pour protéger ses intérêts aux termes du présent Billet.
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